
Conseil municipal du 5 février 2024

Intervention de Simon BRUNEAU

Délibération 1 : INSTALLATION D'UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL

Mesdames et Messieurs,

C’est avec une certaine émotion que je prends place au sein du conseil municipal à la suite

de Florence GASCOIN que je salue. Ce mandat est une autre étape dans mon parcours

d’engagement citoyen qui s’est construit dans un premier temps avec l’éducation populaire.

Il y a plus de vingt temps, j’étais en équipe avec d’autres jeunes à la Jeunesse Ouvrière

Chrétienne (JOC). Dans ce mouvement, j’ai pu acquérir un regard critique sur la société, la

culture du débat, porter des actions collectives et prendre des responsabilités. Pour

l’anecdote, ma première action en équipe portait sur la création d’un skate-park et des

réunions ici-même avec le conseil municipal des jeunes Herblinois. Il aura fallu du temps

pour qu’il prenne forme.

La JOC est une expérience fondatrice dans mon parcours d’engagement. Elle m’a donné envie

de m'investir dans la vie politique. Depuis plusieurs années, je suis investi au sein d’Europe

Ecologie les Verts, aujourd’hui les Écologistes. Aujourd’hui, ce mandat vient à la suite d’une

campagne électorale de 2020 qui m’aura permis de prendre ma part dans la transformation

de la vie de la cité.

Ce mandat, je souhaite le porter avec les habitants et habitantes de Saint-Herblain. Le

dialogue avec la population permet en tant qu’élu d’être attentif à leurs préoccupations et de

construire un projet pour Saint-Herblain cohérent à leurs aspirations et aux évolutions de la

société.

Pour terminer, j’ai aussi cultivé le goût de l’engagement grâce à ma famille qui s’est beaucoup

investie dans différents collectifs. J’ai une pensée particulière pour mon père, Dominique

BRUNEAU, qui était ici, parmi vous il y a quelques années.


